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Ĕ Objectifs et applications 

Le présent document présentant les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) de Liffré est organisé en cinq parties : 

¶ Les orientations dôam®nagement et de programmation : principes généraux. 

¶ Les orientations dôam®nagement spécifiques aux secteurs dôurbanisation future à dominante habitat. 

¶ Les orientations dôam®nagement spécifiques aux secteurs dôurbanisation future à dominante dôactivit®s. 

¶ Les orientations dôam®nagement spécifiques aux secteurs en zone urbaine à dominante dôhabitat. 

¶ Les orientations dôam®nagement thématiques. 

Conformément à lôarticle L.151-6 du Code de lôUrbanisme, et dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et 
de développement durables, les Orientations d'Aménagement et de Programmation comprennent des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements : 

En ce qui concerne l'aménagement, les OAP peuvent définir les actions et les opérations nécessaires à la mise en valeur de 
l'environnement, les paysages, les entrées de ville et au renouvellement urbain afin d'assurer le développement de la commune. 

Elles peuvent comporter l'échéancier prévisionnel de lôouverture à lôurbanisation des zones à urbaniser pour assurer un développement 
urbain en cohérence avec le renforcement de centralité du centre-ville. 

Elles comportent des schémas d'aménagement précisant notamment les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

En ce qui concerne l'habitat, les OAP définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux besoins en 
logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux 
personnes à mobilité réduite en assurant entre les quartiers une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements. 

En ce qui concerne les transports et les déplacements, les OAP définissent l'organisation des transports de personnes et de 
marchandises, de la circulation et du stationnement. 

Lorsqu'un Plan Local dôUrbanisme est ®tabli et approuv® par une commune non membre d'un ®tablissement public de coop®ration 
intercommunale, il ne comprend pas les r¯gles, orientations et programmations pr®vues en mati¯re dôhabitat, de transports et de 
déplacements. 

Conform®ment ¨ lôarticle L.152-1 Code de lôUrbanisme, les OAP sont opposables aux autorisations dôurbanisme dans un rapport de 
compatibilité : 

« L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 
exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont conformes 
au règlement et à ses documents graphiques. 

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations d'aménagement et de 
programmation. » 
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1.  Orientations dõAm®nagement et de Programmation : Principes 
généraux 

 

1.1. Conditions dõurbanisation et structuration urbaine du secteur 

1.1.1. Insertion dans le tissu urbain existant 

La volont® communale est dôassurer lôinsertion des nouveaux secteurs dôurbanisation future dans lôenveloppe b©tie existante. Pour 
chaque secteur à urbaniser, il sôagit de prendre en considération les caractéristiques physiques, environnementales et urbaines de la 
zone dôimplantation. 

Les OAP précisent la typologie du bâti pour permettre une transition urbaine avec lôexistant tout en permettant de répondre au besoin 
en logements sur la durée de vie du PLU. 

Une réflexion particulière devra être menée pour définir une identité spécifique à chaque quartier, en lien avec sa vocation, sa 
localisation, ses caractéristiques et ses enjeux particuliers. 

Pour les op®rations dôam®nagement r®alis®es dans lôaire urbaine existante, lôaspect architectural, la volum®trie/les gabarits, 
lôimplantation du b©ti doivent prendre en compte le tissu urbain existant. 

Pour les op®rations en ®talement urbain, le caract¯re paysager, lôarchitecture et lôambiance du tissu urbain environnant doivent être 
pris en compte. Cela se traduit par exemple par la prise en compte de la topographie afin de limiter les nivellements. 

1.1.2. Densité urbaine, mixité et économie du sol 

Pour les secteurs dô®talement urbain, donc en zone AU, les op®rations nouvelles ¨ dominante dôhabitat concourent ¨ satisfaire les 
objectifs minimums de réalisation de 25% de logements aidés (dont environ 20% en locatif et 5 % en accession) et de densité, à savoir 
tendre vers 30 logements/ha. Ces prescriptions permettront de répondre aux prévisions de lô®volution démographique tout en limitant 
lô®talement urbain de la commune. 

Lôorganisation, la surface et le nombre des parcelles r®alis®es dans les secteurs dôurbanisation future, ¨ vocation r®sidentielle ainsi 
quô¨ vocation commerciale et dô®quipements compatibles avec lôhabitat, permettent dôassurer le d®veloppement dôune mixité en 
typologie dôhabitat, en formes architecturales et en fonctions urbaines. 

1.1.3. Espaces publics 
Une vraie r®flexion sera men®e sur lôusage de ces espaces publics et sur leur int®gration dans la ville. En fonction des secteurs, des 
espaces publics composés avec le bâti seront aménagés pour créer de petites centralités de quartier. Ces espaces publics doivent 
devenir des éléments structurants du quartier. Ces centralités seront identifiées par des aménagements de qualité, et pourront être 
marqu®es par la pr®sence dô®l®ments structurants (ex : commerces, services, ®quipementsé), de stationnement... 

1.1.4. Implantation des constructions et efficacité énergétique 
Les constructions seront conçues, par leur implantation, volumétrie, matériaux, etc. de façon à permettre une utilisation optimale de 
la lumi¯re naturelle et de lô®nergie solaire, et limiter la consommation dô®nergie. 

Plusieurs éléments seront donc à favoriser : 

- Lôutilisation de dispositifs visant à garantir le confort thermique des logements (exemples : toitures végétalisées, 
membranes éco-énergétiques de couleur blanche, etc.) 

- Le recours à des éco-matériaux ainsi quô¨ des techniques de construction économes en « énergie grise » 

- Une orientation et une conception des constructions permettant dôoptimiser les apports solaires passifs, 

- Lôinstallation de dispositifs de production dô®nergie renouvelableé 

1.1.5. Qualité des sols 

Avant tout projet, il devra être effectué une étude de vérification des sols. 

La recherche de la présence dô®ventuels sites pollués pour les secteurs concernés par les sites Basias sera effectuée préalablement 
¨ lôam®nagement des secteurs. 

 

1.2. Organisation de la desserte et orientations relatives à la trame viaire 

1.2.1. Raccordement sur le maillage existant 

La trame viaire projetée reprend les principes de voies systématiquement reliées au réseau déjà existant en périphérie du site 
considéré. Elle prend en compte les caractéristiques et les fonctions de ces voies préexistantes pour limiter les incohérences de 
fonction, dôusage ou dôam®nagement. 
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Les tracés figurant dans les schémas sont des principes dont la localisation précise peut être adaptée en fonction du projet 
dôam®nagement. 

1.2.2. Cheminements doux 

Les cheminements doux sôinscriront dans un maillage global pensé à lô®chelle de la ville de Liffré, permettant à la fois les circulations 
vers la centralité et les circulations transversales. 

Les cheminements doux, adjacents ou non aux infrastructures routi¯res, sôinscriront dans la r®flexion paysag¯re et devront assurer 
une ambiance paysagère agréable aux circulations piétonnes et cyclistes. 

1.2.3. Entrées de ville 

Une attention particulière devra être portée aux secteurs dôextension urbaine localisés en entrée de ville. Lôam®nagement des espaces 
publics (ex : traitement de la voirie), lôimplantation et la volum®trie du b©ti, et le traitement paysager, devront °tre pens®s de mani¯re 
¨ marquer lôentr®e de ville et signifier une progression ¨ mesure que lôon entre ou sort de la ville. 

 

1.3. Orientations de mise en valeur de lõenvironnement et du paysage 

1.3.1. Trame hydraulique 

La trame des foss®s existants en p®riph®rie des secteurs, sur les sites dôam®nagement futur est maintenue et pr®serv®e, sauf 
indication contraire dans ce document. 

Les futurs am®nagements hydrauliques ®ventuellement rendus n®cessaires par lôam®nagement projet® privil®gient la r®alisation de 
fossés ou de noues paysagées. 

La commune a réalisé un schéma directeur des eaux pluviales, qui fixe les prescriptions relatives à la gestion des eaux de pluie. 

Certains sch®mas dôam®nagement peuvent faire figurer des bassins de gestion des eaux pluviales. Leur am®nagement et les 
plantations ¨ r®aliser en accompagnement doivent veiller ¨ la qualit® paysag¯re du site en limitant lôartificialisation de cet espace. Le 
graphisme du sch®ma dôam®nagement symbolise un principe de localisation et non une implantation pr®cise. 

1.3.2. Trame végétale 

La nature en ville doit être créée au travers dôespaces publics intégrés aux ilots. Les coulées vertes existantes doivent être prolongées, 
et si possible reliées entre elles pour compléter le réseau écologique et paysager urbain. 

Une attention particuli¯re devra °tre port®e au traitement paysager des franges urbaines, de mani¯re ¨ garantir lôinsertion des futurs 
quartiers dans le paysage et préserver des vues de qualité aux abords de la ville. 

Les boisements ou espaces v®g®talis®s devront °tre conserv®s sur les secteurs dôam®nagement futur. Si le projet dôam®nagement 
justifie la nécessité de réduire certains espaces végétalisés, il devra mettre en îuvre un principe de compensation avec la plantation 
de v®g®taux de la m°me esp¯ce ou dôune esp¯ce mieux adapt®e ¨ la nature du sol et au projet paysager, sur des secteurs propices 
à leur développement. 

Le recours à des essences peu ou pas allergisantes sera privilégié. 
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1.4. Programmation de lõam®nagement des secteurs à urbaniser 
La loi ENE du 12 juillet 2010 ajoute un volet programmation aux orientations dôam®nagement. Celui-ci consiste en « un échéancier 
pr®visionnel de lôouverture ¨ lôurbanisation des zones ¨ urbaniser et de la r®alisation des ®quipements correspondants è (art. L. 151-
7). La volonté communale est de programmer lôouverture à lôurbanisation pour permettre un développement urbain durable et cohérent, 
tout en renfor­ant la centralit® de la ville. Côest dans ce sens que le PLU de Liffr® pr®voit un ordre dôouverture ¨ lôurbanisation des 
diff®rents secteurs dôurbanisation future. 

Cet ordre, qui relève de la projection, est indicatif et ne revêt aucune valeur de prescription. 

 

Zonages des secteurs soumis à OAP 
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Vocation des secteurs soumis à OAP 

 

 
 
Les numéros de secteurs sont purement indicatifs et ne donnent aucunement un ordre de priorité dans lôurbanisation. 
Les secteurs numérotés de A1 à A7 sont ceux concern®s par lôhabitat en zone dôextension dôurbanisation (zone AU). 
Les secteurs num®rot®s de B1 ¨ B5 sont ceux concern®s par lôactivit® ®conomique. 
Les secteurs numérotés de C1 à C3 sont ceux concernés par lôhabitat dans lôenveloppe urbaine (zone U). 



Ville de Liffré 

Plan Local dõUrbanisme Ƶ Approuvé le 06/07/17 ; Dernière modification M2 le 03/02/2026 ƴ Orientations dõAm®nagement et de 
Programmation 10 

 

 

1.4.1. Programmation des secteurs à vocation principale dõhabitat 

 

 
Secteur Surface (hectares) 

Numéro du secteur 
cartographié page 7 

 
 

 
En zone urbaine 

UB « Avenue de la Forêt » 4,1 C1 

UB « Avenue du Général de 
Gaulle » 

3,9 C2 

UB « LõEndroit Joli parcelle BN 
29 » 

1,3 C3 

UB « La Quinte » (vocation 
mixte) 

6 A3 

 

Programmation Secteur Surface (hectares) 
Numéro du secteur 
cartographié page 7 

 
 

 
Court terme 

1AU « La Bergerie » 7,4 A1 

1AU « Les Canadais » 3,1 A2 

1AU « La Quinte » 15,3 A3 

1AU « Le Penloup » 10 A5 

1AU « La Jourdanière » 4.4 A7 

 
Moyen / Long terme 

2AU « Le Penloup » 
Secteur Nord 

6,6 A4 

2AU « LõEndroit Joli » 3 A6 

Long terme 1AUS « ZAC Sévailles » 3 B3 

 
Le PLU prévoit lôouverture en extension de lôurbanisation à dominante habitat de 54,5 ha. 

 

1.4.2. Programmation des secteurs à vocation dõactivit®s économiques 
 

 

 
Secteur Surface (hectares) 

Numéro du secteur 
cartographié page 7 

En zone urbaine UE1 « La Perrière » 2,9 B5 

 

 

Programmation Secteur Surface (hectares) 
Numéro du secteur 
cartographié page 7 

 

 
Court terme 

1AUEc « ZA Beaugé » 8,9 B1 

1AUE « ZA Sévailles » 22,13 ha B2 

1AUS « ZAC Sévailles » 27,5 B3 

1AUE « LõOrgerais » 3,7 B4 

UE/1AUE «La Jourdannière » 2.5 B6 

Le PLU prévoit lôouverture en extension de lôurbanisation à vocation dôactivit®s économiques de 60 ha. 
 

 
Les numéros de secteurs sont purement indicatifs et ne donnent aucunement un ordre de priorité dans lôurbanisation. 
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2.  Orientations dõam®nagement pour les secteurs dõurbanisation 
future à dominante habitat 

 

 

Secteur A1 : 
«La Bergerie» Zone 1AU 

 

 

 
N 

CONTEXTE 

Le site est en entrée de ville au nord-est de lôagglom®ration de 
Liffré, au sud de la RD 812. Il est également à proximité de 
lô®changeur de lôautoroute et de la future zone dôactivit® de 
S®vailles. Terres actuellement utilis®es pour de lôagriculture, le 
secteur est au sein dôun espace en mutation : implantation de 
la gendarmerie au sud-ouest, aménagements de la ZAC 
Sévailles et dôune partie des Canadais. 

Accès possible 

Entrée de ville 

Zone humide 

 
 
 
 

2 
 
 
 
 

 
1 

 
 

 

RD 812 Rue de la Bergerie Aire dôaccueil des gens du voyage 

Caractéristiques urbaines : 

Le site nôest pas en continuit® directe avec la ville. Il est au 
sein dôun tissu urbain composé de hameaux, peu denses. Ce 
sont majoritairement des habitats individuels qui constituent 
lôhabitat du secteur. 

Le réseau viaire à proximité immédiate comprend la 
d®partementale 812, ainsi quôune contre-allée ; la route de la 
Bergerie et la rue de la Haute Berue au sud ; ainsi quôune voie 
au nord-est relativement étroite. Un chemin forestier fait la 
limite sud-est du site. 

Caractéristiques physiques et environnementales : 
Légèrement en surplomb, le site de la Bergerie comprend un 
réseau bocager faisant une transition visuelle douce vers 
lôentr®e de ville. Le secteur comprend une zone humide. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 ð Chemin forestier au sud 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 ð Vue sur la route au nord-est menant à la RD 812 
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OBJECTIFS 

- Intégrer le projet dans le tissu urbain existant 
- Conserver le bocage, élément naturel structurant permettant la transition vers 
lôentr®e de ville 

- Connecter le projet au réseau viaire existant. 

- Connecter lôaire dôaccueil des gens du voyage à lôaire urbaine 

 

PRINCIPES DõAMENAGEMENT 

FORME URBAINE ET ORGANISATION DU BATI 

Les logements semi-collectifs et collectifs seront placés de préférence au centre de la parcelle et seront composés en lien avec lôespace paysager central, 
ainsi quô¨ lôouest pour former un front b©ti. 
Ils seront implantés de manière à maintenir des vues ouvertes dôest en ouest, à travers lôop®ration, vers lôespace paysager central. 
Lôorientation et la taille du secteur permettront de faire b®n®ficier aux constructions dôun maximum dôensoleillement , lôimplantation des constructions doit 
tenir compte des apports solaires et limiter les ombres portées sur les constructions voisines. 
La taille des parcelles et la densité des constructions sur la partie sud du secteur (donnant sur la rue de la Haute Bérue) permettront dôassurer la transition 
entre espace urbain et espace rural. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET DES DEPLACEMENTS 

Pour la partie nord du secteur : 

Trois accès seront créés : 
- Un accès depuis la rue de la Bergerie au niveau du carrefour existant, à aménager 
- Un accès au nord, depuis le giratoire sur la RD 812 
- Un accès à positionner à lôouest 

Un axe routier majeur (sôinscrivant dans le plan de circulation) sera créé et orientera les aménagements du secteur. Il reliera les 2 accès principaux au nord 
et au sud du quartier. Il sera ®galement connect® ¨ lôaire dôaccueil des gens du voyage, et permettra dôenvisager une desserte éventuelle future du secteur 
en extension de lôop®ration au nord-est. 
Le carrefour au nord sera traité pour sécuriser et signaler lôentr®e de ville. 
Les dessertes secondaires relieront les accès entre eux et favoriseront au maximum une orientation des habitations vers le sud. 
Les lots seront desservis soit depuis les voies à créer, soit depuis la RD812 (contre-allée). 
Les cheminements doux permettront de relier depuis le quartier lôaire dôaccueil des gens du voyage, le centre-ville et la ZAC Sévailles au nord. Ils 
accompagnent les trames vertes. 
Pour la partie sud du secteur (rue de la Haute Bérue) : 
Les lots prendront accès directement sur la rue de la Haute Bérue. 

INSERTION PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENT 

Un espace paysager structurant sera aménagé au cîur du quartier, à partir de la haie existante. Il sôinscrira en continuité paysagère et écologique du parc 
aménagé dans la ZAC de Sévailles. 
Lôespace au nord fera lôobjet dôun traitement paysager qualitatif, à coupler avec un système de gestion des eaux pluviales. Il sera préférentiellement boisé 
et facilitera la lecture dôentr®e de ville depuis la RD 812 
La haie bocagère au sud-est doit être conservée pour son rôle écologique et structurant. 
Un traitement paysager commun peut être envisagé pour intégrer lôaire dôaccueil à la Bergerie. 
Une attention particulière sera apportée au traitement paysager des franges urbaines, notamment au nord de lôop®ration (entrée de ville), et au sud 
(constructions rue de la Haute Bérue). 

PROGRAMMATION DE LõAMENAGEMENT 

SURFACE TOTALE (hectares)  
Lôobjectif est de tendre vers 30 logements à lôhectare dont 25% de logements aidés 

7,4 
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SCHEMA DE PRINCIPES DõAMENAGEMENT 
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Secteur A2 : 
«Les Canadais» Zone 1AU 

 

 

 
N 

CONTEXTE 

 
Composé de trois parcelles non bâties, le secteur des 
Canadais est à proximité immédiate de la ville. Sur la 
partie est, des dôhabitations sont en cours de 
construction. Cet aménagement prévoit 5 accès vers 
le secteur des Canadais. 

Les terres sont pour le moment destinées à 
lôagriculture avec des champs et des prairies. 

Accès possible 

Accès prévu N 

1 

 
Aménagement en 

cours 

2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rue des Canadais Rue de la Bergerie 

Caractéristiques urbaines : 
Autour du secteur, le tissu urbain est composé 
dôhabitations individuelles o½ se c¹toient des 
logements récents (années 2000) et plus anciens 
(années 1970). 

Caractéristiques physiques et 
environnementales : 
Zone dôimplantation avec une légère pente, du nord-
est vers le sud-ouest. 
Présence de linéaires arborés autour de la parcelle 
ainsi quôun petit boisement au sud, ¨ lôexutoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 ð Accès au nord, depuis la rue de la Bergerie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 ð Vue depuis lõest 
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OBJECTIFS 

-Intégrer le projet dans le tissu urbain existant. -Connecter le projet au réseau viaire. 

PRINCIPES DõAMENAGEMENT 

FORME URBAINE ET ORGANISATION DU BATI 

La forme et lôorientation du bâti devront être en cohérence avec les projets alentours 
Lôorientation et la taille du secteur permettront de faire b®n®ficier aux constructions dôun maximum dôensoleillement, lôimplantation des constructions doit 
tenir compte des apports solaires et limiter les ombres portées sur les constructions voisines. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET DES DEPLACEMENTS 

Six accès seront créés : 
- 5 accès à raccorder à la desserte déjà prévue à lôest (secteur en cours dôurbanisation) 
- un accès depuis la rue des Canadais, au niveau du carrefour existant 

Les dessertes principales favorisent une orientation des habitations vers le sud. 
La desserte interne à créer permettra de relier les accès entre eux. 
Les lots seront desservis uniquement depuis les voies à créer. 
Des cheminements doux permettront de connecter le quartier au centre-ville et aux services à proximité 

INSERTION PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENT 

Lôespace boisé au sud est à conserver pour son rôle paysager, et pourra être aménagé pour la gestion des eaux pluviales. 
Le talus sera conservé et pourra être planté pour assurer sa mise en valeur. 
Les haies bocagères sont à maintenir dans la mesure du possible. 

PROGRAMMATION DE LõAMENAGEMENT 

SURFACE TOTALE (hectares)  
Lôobjectif est de tendre vers 30 logements à lôhectare dont 25% de logements aidés 

3,1 
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Secteur A3 : 
« La Quinte » Zone 1AU et UB 

 

 

 
N 

CONTEXTE 

 
Localisé à lôentr®e ouest du centre-ville, à proximité 
de lôautoroute, le site de la Quinte est un secteur ¨ 
vocation mixte. 

Le secteur est cern® de haies ¨ lôexception de la 
zone à proximité du super U. Actuellement on trouve 
un atelier dôartistes sur le secteur de la Quinte. 

Ce secteur est concerné par lô®tude de dérogation 
au titre de lôarticle L111-8. 

Accès possible 

A 84 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 

Rue de la 
Brétonnière 

 
 
 
 
 

 
Rue de 
Rennes 

 
 
 

 

2 

Caractéristiques urbaines : 
Tissu urbain continu au sud et à lôest. De nombreux 
habitats pavillonnaires sô®tendent au sud alors que 
les habitations sont plus denses en se rapprochant 
du centre-ville. 
Le réseau viaire est composé de la rue de Rennes, 
et de rues perpendiculaires assurant des accès au 
secteur. Lôautoroute fait la limite nord-ouest de la 
Quinte. 

 

 
Caractéristiques physiques et 
environnementales : 
Présence de haies anciennes le long de lôautoroute. 
La Quinte est également à proximité de la coulée 
verte de Liffré. 
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1 ð Vue sur le secteur sud depuis la rue François Arago 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 ð Vue sur la RD 92 

 

OBJECTIFS 

- Intégrer les nouvelles constructions au tissu urbain et paysager 
existants 

- Sécuriser la circulation piétonne de part de dôautre de la rue de Rennes 

- Assurer une cohérence entre les activités commerciales pour lôessentiel 
et les zones dôhabitation 

 

PRINCIPES DõAMENAGEMENT 

FORME URBAINE ET ORGANISATION DU BATI 

Dôapr¯s la topographie, la zone privilégiée pour implanter les logements collectifs et semi-collectifs sera située au nord du secteur, à proximité du centre-
ville, dans un secteur de renouvellement urbain progressif de part et dôautre de la Rue de la Bretonni¯re. Ce secteur pourra accueillir des activités 
compatibles avec lôhabitat. 

Lôorientation et la taille du secteur permettront de faire bénéficier aux constructions dôun maximum dôensoleillement, lôimplantation des constructions doit 
tenir compte des apports solaires et limiter les ombres portées sur les constructions voisines. 

Les façades orientées vers lôautoroute feront lôobjet dôune isolation acoustique et présenteront peu dôouvertures. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET DES DEPLACEMENTS 

Trois accès seront créés : 
- un accès depuis la rue de la Bretonnière 
- un accès depuis la rue du Courtillon 
- un accès depuis la rue de Rennes, qui se fera par un carrefour sécurisé, signalant lôentr®e de ville 

Un axe routier structurant (sôinscrivant dans le plan de circulation) sera créé et orientera les aménagements du secteur. Il reliera les 2 accès principaux au 
nord et au sud du quartier. 
Les dessertes secondaires relieront les accès entre eux et favoriseront au maximum une orientation des habitations vers le sud. 
Les lots seront desservis soit depuis les voies à créer, soit depuis les voies existantes 
Les cheminements doux permettent de relier le centre-ville et les équipements et commerces alentours. Les accès devront être traités pour sécuriser les 
traversées piétonnes. 
La place créée à lôintersection de la rue de Rennes et de la rue de la Bretonnière fera lôobjet dôun traitement pour sécuriser les traversées 

INSERTION PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENT 

Les haies à proximité de lôautoroute seront conservées afin dôassurer un écran visuel et sonore. Les merlons seront également préservés. 
Le prolongement de la coulée verte et des continuités écologiques devra être assuré avec la création dôun aménagement paysager au cîur du secteur 

PROGRAMMATION DE LõAMENAGEMENT 

SURFACE DE LA ZONE AU (hectares) 
Lôobjectif est de tendre vers 30 logements à lôhectare dont 25% de logements aidés 

15,3 
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SCHEMA DE PRINCIPES DõAMENAGEMENT 
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Secteur A4 : 
« Le Penloup secteur 

Nord » Zone 2AU 

 

 
N 

CONTEXTE 

Situé dans le prolongement du centre-ville, vers le 
sud-est, le secteur du Penloup est à proximité de 
lô®tang de Liffr® ainsi que du parc L®o Lagrange. 

Il est longé par la rue de lô®tang et est desservi par le 
chemin du Penloup. Les terres sont actuellement 
occupées par des cultures. 

Accès possible à améliorer 

Zone humide N 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 1 MNIE 
Étang du moulin 

de Liffré 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Parc Léo Lagrange Chemin du Penloup Rue de lô®tang 

Caractéristiques urbaines : 
Lôessentiel du voisinage du secteur est compos® de 
maisons individuelles. 
Une connexion avec la rue de lô®tang est envisag®e 
dans le cadre de lô®tude strat®gique sur les 
déplacements. 

Caractéristiques physiques et 
environnementales : 
Le site est en légère pente vers lô®tang. 
Le secteur est à proximité immédiate du MNIE de 
lô®tang du moulin de lô®tang de Liffr® et du parc L®o 
Lagrange. Il comprend également une zone humide à 
lôest. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 ðVue sur le sud du secteur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 ð Vue vers lõest sur le chemin du Penloup 
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OBJECTIFS 

- Intégrer le projet dans le tissu urbain existant. - Connecter le projet au réseau viaire existant. 

PRINCIPES DõAMENAGEMENT 

FORME URBAINE ET ORGANISATION DU BATI 

Lôorientation et la taille du secteur permettront de faire bénéficier aux constructions dôun maximum dôensoleillement, lôimplantation des constructions doit 
tenir compte des apports solaires et limiter les ombres portées sur les constructions voisines. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET DES DEPLACEMENTS 

Deux accès seront créés : 
- un au nord, sur la rue de lô®tang, au niveau du rond-point 
- un au sud, sur lôaxe routier interquartier depuis le secteur du Penloup 

La desserte interne à créer reliera les accès entre eux et favorisera au maximum une orientation des habitations vers le sud. 
Les lots seront desservis depuis les voies à créer et depuis celles existantes. 
Les cheminements doux se rattachent à ceux existants et desservent le parc et les quartiers alentours. 
Le chemin du Penloup devra être recalibrer pour permettre une circulation sécurisée à double sens 

INSERTION PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENT 

La haie bocagère au sud du secteur sera renforcée pour limiter lôimpact visuel des constructions du quartier du Penloup (en zone 1AU). 
La surface ¨ lôest ne doit pas °tre urbanis®e pour pr®server la zone humide. Un am®nagement paysager pourrait °tre cr®®. 
Une transition paysagère doit être réalisée le long de lôactuel chemin du Penloup, dôun côté et/ou de lôautre de la voie, afin de permettre une continuité 
paysag¯re et ®cologique entre le par c et lô®tang du Moulin. 

PROGRAMMATION DE LõAMENAGEMENT 

SURFACE TOTALE (hectares)  
Lôobjectif est de tendre vers 30 logements à lôhectare dont 25% de logements aidés 

6,6 
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Secteur A5 : 
« Le Penloup » Zone 1AU 

 

 

 
N 

CONTEXTE 

Le secteur du Penloup est situé dans le prolongement de 
lôurbanisation au sud-est de la ville, il aura donc un rôle 
dôentr®e de ville. A proximité de lô®tang de Liffré, du Parc 
Léo Lagrange et des équipements publics, ce site de 10 
hectares est actuellement occupé par des champs et des 
prairies. 

Accès possible 

Accès prévu 
Covisibilité 

N 

Entrée de ville Covisibilité 
 
 

 

1 MNIE 
Étang du moulin 

de Liffré 
 
 
 
 
 

 

Aménagement 
en court 

2 
 
 

 
Rue Laenec Avenue du Président 

François Mitterrand 

Caractéristiques urbaines : 
Autour du projet, le tissu urbain est compos® dôun 
lotissement des années 1970 et de quelques maisons 
récentes. 
Le site peut sôint®grer au r®seau viaire par un acc¯s sur 
lôavenue du pr®sident Fran­ois Mitterrand (¨ rattacher au 
projet en cours de construction du domaine de la Prétais). 
Depuis la rue Laenec, le raccordement est déjà prévu 
dans le quartier pavillonnaire. Des liaisons douces vers 
les équipements publics seront à prévoir. 

 
Caractéristiques physiques et environnementales : 
Présence de haies bocagères peu denses autour de la 
parcelle. La pente est marquée depuis le sud du secteur 
vers lô®tang. Il y a une forte covisibilité avec la Grenouillais 
et la Pagerie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 ð Vue sur lõentr®e du secteur depuis la rue Laennec 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 ð Vue depuis la rue de Rennes 



Ville de Liffré 

Plan Local dõUrbanisme Ƶ Approuvé le 06/07/17 ; Dernière modification M2 le 03/02/2026 ƴ Orientations dõAm®nagement et de 
Programmation 24 

 

 

 

 

OBJECTIFS 

- Intégrer le projet dans le tissu urbain existant. 

- Limiter lôimpact visuel du projet en tant quôentr®e de ville et avec les secteurs de 
covisibilité 

- Connecter le projet au réseau viaire existant notamment 
avec les liaisons douces 

PRINCIPES DõAMENAGEMENT 

FORME URBAINE ET ORGANISATION DU BATI 

Dôapr¯s la topographie, la zone privil®gi®e pour implanter les logements collectifs et semi-collectifs sera située au nord/nord-est de lôop®ration 
Lôorientation et la taille du secteur permettront de faire bénéficier aux constructions dôun maximum dôensoleillement, lôimplantation des constructions 
doit tenir compte des apports solaires et limiter les ombres portées sur les constructions voisines. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET DES DEPLACEMENTS 

Deux accès seront créés : 
- un accès depuis lôAvenue Mitterrand au niveau du carrefour existant (créé dans le cadre de lôam®nagement du Domaine de la Prétais), à 

aménager 
- Un accès à lôouest, depuis la rue Laennec, déjà prévu 

Un axe routier structurant (sôinscrivant dans le plan de circulation) sera créé et orientera les aménagements du secteur. Il reliera les 2 accès 
principaux au nord et au sud du quartier. 
Une éventuelle future connexion avec le chemin du Penloup devra être rendue possible au nord-est. 
Le carrefour au sud sera trait® pour s®curiser et signaler lôentr®e de ville. 
Les dessertes secondaires relieront les accès entre eux et favoriseront au maximum une orientation des habitations vers le sud. 
Les lots seront desservis uniquement depuis les voies à créer. 
Les cheminements doux permettront de relier le quartier avec le centre-ville, lô®tang de Liffré et les équipements alentours (notamment les 
®quipements sportifs). Ils utiliseront notamment les emprises existantes pour se connecter sur lôAvenue Mitterrand 

INSERTION PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENT 

Les haies au nord limitent lôimpact visuel du secteur et doivent être maintenues, afin dôassurer un traitement qualitatif de la frange urbaine. 

La continuit® ®cologique vers lô®tang de Liffr® devra °tre assur®e par lôam®nagement paysager 

Une frange paysagère à lôest limitera lôimpact visuel des constructions du secteur. La vue offerte sur lôop®ration depuis la RD528 en venant du sud 
devra être particulièrement soignée, au niveau du front bâti et du traitement paysager. 

PROGRAMMATION DE LõAMENAGEMENT 

SURFACE TOTALE (hectares)  
Lôobjectif est de tendre vers 30 logements à lôhectare dont 25% de logements aidés 

10, dont 9 constructibles 
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Secteur A6 : 
« LõEndroit Joli » Zone 2AU 

 

 
 

 
N 

CONTEXTE 

 
Situé au sud du centre-ville, le secteur de lôEndroit Joli 
est dans le prolongement dôun quartier dôhabitat 
individuel des années 2000. 

Longé par la rue de lôEndroit Joli, il est à la transition 
entre la ville et la campagne. Les terres sont 
occupées principalement par des cultures et de 
nombreuses haies bocagères. 

Accès possible à améliorer 

N 
 
 

 

2 

1 
 
 
 
 

 
Covisibilité 

 
 
 
 
 
 

 

Rue de lôEndroit Joli 
Rue Comtesse de Segur Rue de la Guérinais 

Caractéristiques urbaines : 
Lôessentiel du voisinage du secteur est compos® de 
maisons individuelles. 
Des connexions avec la rue de lôEndroit Joli ainsi 
quôavec la rue Comtesse de S®gur et la rue de la 
Guérinais sont envisageables. 

 
Caractéristiques physiques et 
environnementales : 
Le secteur est marqué par deux haies bocagères 
denses. Leur secteur est situé en frange urbaine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 ðVue sur le secteur depuis le chemin de la Guérinais 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 ðVue sur le chemin de la Guérinais 
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OBJECTIFS 

- Intégrer le projet dans le tissu urbain existant. 

- Assurer une transition paysagère entre lôespace rural et lôespace urbain 
- Connecter le projet au réseau viaire existant. 

PRINCIPES DõAMENAGEMENT 

FORME URBAINE ET ORGANISATION DU BATI 

Lôorientation et la taille du secteur permettront de faire bénéficier aux constructions dôun maximum dôensoleillement, lôimplantation des constructions doit 
tenir compte des apports solaires et limiter les ombres portées sur les constructions voisines. 

ORGANISATION DE LA DESSERTE ET DES DEPLACEMENTS 

Deux accès minimum et trois maximum seront créés : 
- un accès au nord, au niveau de la rue de la Comtesse de Ségur 
- un accès obligatoire au sud-ouest, depuis la rue de lôEndroit Joli. Le carrefour ainsi cr®® sera trait® pour s®curiser et signaler la transition entre 
lôespace rural et lôespace urbain 

- un accès à lôest, dans le prolongement de la rue de la Guérinais 
La desserte interne à créer reliera les accès entre eux et favorisera au maximum une orientation des habitations vers le sud. 
Les lots seront desservis uniquement depuis les voies à créer. 
Les cheminements doux se rattachent ¨ ceux existants. Le caract¯re des chemins existants en limite nord et sud de lôop®ration devront être maintenus, 
dans leur fonction paysagère et de circulation piétonne 

INSERTION PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENT 

Les haies bocagères au sud du secteur seront maintenues et renforcées pour limiter lôimpact visuel des constructions (traitement qualitatif de la frange) et 
pour assurer la continuit® ®cologique, depuis la for°t domaniale de Rennes vers lô®tang de Liffr®. 

PROGRAMMATION DE LõAMENAGEMENT 

SURFACE TOTALE (hectares)  
Lôobjectif est de tendre vers 30 logements à lôhectare dont 25% de logements aidés 

3 
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Secteur A7 : 
« La Jourdanière » Zone 1AU 

 

 

 

N 

CONTEXTE 

Situé au sud-est du centre-ville, le secteur de la 
Jourdannière est localis® ¨ proximit® directe dôune 
activité économique (entreprise Jourdanière Nature), et 
de zones dôhabitations r®centes. 

Ce secteur est implant® ¨ moins dôun kilom¯tre de 
divers équipements sportifs et établissements 
scolaires, dont le nouveau lycée public Simone Veil. 

Lôoccupation du sol comprend des terres 
agricoles (champs et prairies) ainsi que 
quelques parcelles bâties (habitations). 

 

Caractéristiques urbaines : 
Lôessentiel du voisinage du secteur est compos® de 
maisons individuelles, groupées ou de petits collectifs. 
Les connexions avec le projet sont à prévoir, au nord 
pour mener au centre-ville de Liffré. 
Le rattachement à la route de la Jourdannière est 
possible 

Caractéristiques physiques et 
environnementales : 
Le secteur présente peu de caractéristiques 
spécifiques, ce qui rend son aménagement 
favorable : pente peu marquée, linéaire de haie 
discontinu. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 ð Vue sur le sud-ouest du secteur depuis la Jourdanière 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 ð Vue sur le sud-est du secteur 






























































